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ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE


Entre 

La Cellule de Coordination du Système d’Alerte Précoce 

Dénommée CC/SAP ;

L’Institut National de la Statistique,

Dénommé INS ;

Le Programme Alimentaire Mondial

Dénommé PAM;

Et

La Food and Agriculture Organization

Dénommée FAO

PREAMBULE

Le présent protocole est établi en conformité avec l’Accord Cadre signé en février 2005 entre l’Etat et les Donateurs. Il vise à soutenir le Gouvernement dans sa politique de lutte contre l’insécurité alimentaire.

Il a été convenu et décidé ce qui suit :

Titre A : 
DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 - Contenu de l’accord 

1.1- La CC/SAP, l’INS et le SIMA en collaboration avec le PAM, la FAO et FEWS-Net vont mener une enquête conjointe sur la sécurité alimentaire et la vulnérabilité des ménages au Niger.

1.2- Le présent accord établit et définit la collaboration entre les parties engagées pour mener une enquête sur la sécurité alimentaire et la vulnérabilité des ménages. Il vise à atteindre les objectifs fixés dans les termes de référence annexés.

Article 2 – Objet de l’accord

Le présent accord a pour objet le renforcement des capacités du Dispositif National de Prévention et de Gestion des Crises Alimentaires (DNPGCA) en général et de la CC/SAP en particulier. 

Article 3 – Commencement, durée et cessation de l’accord

Le présent accord prendra effet dès sa signature, et restera en vigueur jusqu’à 60 jours après sa signature. L’accord peut être modifié par les parties uniquement par consentement mutuel écrit. Il peut être mis fin à l’accord par l’une ou l’autre partie, auquel cas la dénonciation prend effet quinze (15) jours après que l’une des parties ait reçu de l’autre une notification écrite motivée à cet effet.

Titre B :
DETAIL DE L’OPÉRATION

Objectif global

L’objectif global de cette enquête est d’évaluer et de caractériser la vulnérabilité à l’insécurité alimentaire des ménages dans le contexte post crise actuel du Niger. Elle pourra guider la programmation des activités du DNPGCA et servir de situation de référence.

RESULTATS ATTENDUS

Les principaux résultats attendus de  cette enquête sont :


1. La situation de la vulnérabilité à l’insécurité alimentaire des ménages en tenant compte de la disponibilité, l’accessibilité et l’utilisation est évaluée ;

2. Des indicateurs pertinents pour l’amélioration du suivi permanent du SAP de la sécurité alimentaire sont identifiés;

3. Des critères pour améliorer le ciblage dans la mise en œuvre des actions d’atténuation du DNPGCA sont identifiés ;

4. Les stocks de céréales des commerçants et des paysans sont estimés;

5. L’impact de la grippe aviaire sur les économies des ménages est évalué.

Article 4 – Chronogramme et Budget de l’opération

Les activités de l’enquête se dérouleront du 08 avril au 08 juin 2006. Un chronogramme détaillé figure en annexe.                                                                               

Article 5 –Budget de l’opération

5.1- Le budget global de l’opération est de 74.354.061 F CFA, soit environ 135,189 $US réparti comme suit :

	Institutions
	Montant

	Union Européenne
	20 millions de FCFA

	PAM
	20 millions de FCFA

	Fonds de Contre partie Assistance Alimentaire Française
	23 millions

	FEWS NET
	7 millions de FCFA

	FAO
	5 millions de FCFA

	Total
	75 millions de FCFA


5.2- L’enquête sera financée par : le Fonds de Contrepartie de l’Assistance Alimentaire Française, l’Union européenne, le PAM, le Fews Net et la FAO. La PAM, le Fews Net et la FAO sont par ailleurs des partenaires techniques pour l’opération.
5.3-
La contribution de la CC/SAP, de l’INS et du SIMA sera mesurée en termes d’heures de travail consacrées aux activités et de moyens logistiques et humains mobilisés pour l’exécution de ces activités.

5.4-
Les contributions de l’Union Européenne, du Fews-Net et  du Fonds de Contrepartie de l’Assistance Alimentaire Française feront l’objet, en cas de besoin, de protocole d’accord ou de devis programme  entre ces parties, la CC/SAP et l’INS.

Le budget détaillé est présenté en annexe.
Article 6 – Obligations de la Cellule de Coordination du Système d’Alerte Précoce (CC/SAP)

Pendant toute la durée du présent accord, la CC/SAP devra:

6.1- Assurer, en collaboration avec l’INS, le SIMA, le PAM, le FEWS Net et la FAO, l’exécution des activités conformément au chronogramme indiqué et aux objectifs fixés ;

6.2- Assurer les procédures administratives et informer les autorités gouvernementales, régionales et locales des missions et des enquêtes qui seront effectuées ;

6.3- Coordonner toutes les activités relatives à l’opération ;

6.4- Effectuer le suivi nécessaire pour une conduite adéquate des opérations et rendre compte régulièrement aux partenaires notamment en cas de blocage ;

6.5- Mettre à disposition du personnel dûment qualifié et fournir les moyens adéquats nécessaires à l'exécution et la supervision des opérations et activités convenues dans le présent accord ;

6.6- Le SAP est responsable de l’analyse des données ;

6.7- Assurer, en collaboration avec les partenaires financiers, une gestion adéquate du budget dévolu aux opérations ;

6.8- Le SAP est responsable des paiements ;

6.9- Appliquer les recommandations et les décisions prises de façon concertée ;

6.10- Informer régulièrement le Comité Restreint de Concertation (CRC) sur  l’état d’avancement de l’opération ;

6.11- Publier les résultats de l’enquête et des analyses après validation par toutes les parties à travers les canaux prévus par le Dispositif National de Prévention et de Gestion des Crises Alimentaires (DNPGCA).

Article 7 – obligations de l’INS

Pendant toute la durée de l’accord:

7.1- L’INS est responsable du recrutement et de la formation des enquêteurs ;

7.2- L’INS est responsable de la collecte des données ;

7.3- L’INS devra effectuer le suivi nécessaire pour une conduite adéquate des opérations et rendre compte régulièrement aux partenaires notamment en cas de blocage ;

7.4- L’INS devra mettre à disposition du personnel dûment qualifié et fournir les moyens adéquats nécessaires à l'exécution et à la supervision des opérations et activités convenues dans le présent accord ;

7.5- L’INS est responsable de la saisie des données ;

7.6- L’INS devra analyser, en collaboration avec le SAP, le PAM, la FAO, le  FEWS-Net et le SIMA, les résultats de l’enquête ;

7.7- L’INS est responsable de l’édition des tableaux et la rédaction du rapport préliminaire ;

7.8- L’INS est responsable de la validation des résultats ;

Article 8 – Obligations du PAM

Pendant toute la durée du présent accord, le PAM devra:

8.1-Financer selon les modalités fixées et à hauteur de sa contribution (20 millions de FCFA) les activités qu’il s’engage à prendre en charge ;

8.2- Appuyer le processus de collecte et participer à l’analyse des données recueillies.

Article 9 – Obligations de la FAO

Pendant toute la durée du présent accord, la FAO devra:

9.1-Financer selon les modalités fixées et à hauteur de sa contribution (5 millions de FCFA) les activités qu’elle s’engage à prendre en charge ;

9.2- Appuyer le processus de collecte et participer à l’analyse des données recueillies.

Article 10- Établissement de rapports

10.1- La CC/SAP et l’INS s’engagent à fournir les rapports mentionnés dans le chronogramme des activités à la périodicité convenue ;

10.2- La CC/SAP et l’INS sont tenus de présenter les résultats préliminaires au CRC ;

10.3-La CC/SAP et l’INS sont tenus de présenter les rapports provisoire (après analyse ) et définitif au CRC ;

Article 11- Paiements

11.1- Toutes les dépenses engagées se feront sur la base du budget approuvé. Eventuellement et en cas d’accord entre les parties, il peut y avoir dérogation ou aménagement du budget.

11.2- Tout coût additionnel attesté découlant du présent accord, pour lequel aucune disposition n'a été prise dans le budget, sera examiné séparément, au cas par cas, par les parties. Toutefois, les paiements non prévus au budget ne pourront être effectués que sous réserve des fonds disponibles.

11.3- Les dépenses encourues doivent être dûment justifiées.

11.4- Les pièces justificatives originales des dépenses devront être fournies à la partie responsable de la rubrique concernée avec copie aux autres parties en cas de besoins.

Titre C :
CONTESTATIONS

Article 12 – Résiliation

Cet accord sera résilié si l’une des parties faillit à une quelconque de ses obligations mentionnées dans le présent accord.

Article 13– Cas de force majeure

13.1- Si à un moment quelconque de la mise en œuvre du présent accord, il devient impossible pour l'une des parties de s'acquitter de ses obligations pour des raisons de force majeure, cette partie informera sans délai, par écrit, les autres parties de l'existence de cette force majeure. La partie qui soumet la notification est dès lors dégagée de ses obligations aussi longtemps que subsiste la force majeure.

On entend par cas de force majeure, tous les événements imprévisibles indépendants des contractants et qui rendent impossible le respect de ses obligations au titre du présent accord.

13.2- En cas de désaccord entre les parties, quant à l’existence d’un tel cas de force majeure, la question sera soumise à l’arbitrage conformément aux dispositions en vigueur.

Titre D :
PROTECTIONS

Article 14 – Clause d’immunité

Aucune disposition du présent accord n'implique que le Programme Alimentaire Mondial, l'Organisation des Nations Unies ou l'une de ses institutions ou organisations renoncent aux privilèges et immunités dont ils jouissent, ou qu'ils acceptent la compétence des tribunaux d'un pays quelconque eu égard aux différends découlant dudit accord.

Article 15 – Protection de la main d’œuvre

La CC/SAP et l’INS s’assureront de l’application de la réglementation en vigueur au Niger en matière de code du travail.

Article 16 – Assurance

Le PAM et la FAO ne pourront être tenus pour responsables des dégâts, dommages et accidents de quelque nature qu’ils soient, du fait de l’exécution du présent accord.

Titre E : APPROBATION

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont apposé leur signature au bas du présent protocole d’accord :

	A Niamey le 
	Pour le Cellule de Coordination du Système d’Alerte Précoce (CC/SAP)

Signature :

Nom :

Qualité : Coordonnateur



	A Niamey le
	Pour l’Institut National de la Statistique (INS)

Signature :

Nom :

Qualité : Directeur Général 



	A Niamey le
	Pour le Programme Alimentaire Mondial

Signature :

Nom :

Qualité : 



	A Niamey le
	Pour la FAO

Signature :

Nom :

Qualité :




*******************FAIT EN QUATRE EXEMPLAIRES********************
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